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 Acte Justice et affaires intérieures 2003/628
   JO C 152 28.06.2003, p. 0002-0006 Résumé

Europol: statut du personnel, modifications. Initiative Danemark

OBJECTIF : modifier le statut du personnel d'EUROPOL. CONTENU : la présente proposition, présentée sur initiative danoise, vise à prévoir
une modification du statut du personnel d'EUROPOL. Les modifications proposées viseraient pour l'essentiel à définir les dispositions
applicables aux agents d'EUROPOL en poste dans des pays tiers, compte tenu des conditions de vie particulières qu'ils connaissent. Ces
dispositions, qui doivent être adoptées par le Conseil à l'unanimité, portent en particulier sur les obligations, conditions de travail, régime
pécuniaire et allocations familiales auxquels ce type d'agents a droit ainsi que sur les règles relatives au remboursement de leurs frais, leurs
prestations de sécurité sociale et les allocations scolaires auxquelles ont droit les enfants de ces agents lorsque leurs parents reviennent en
poste aux Pays-Bas (siège d'EUROPOL) après une mutation dans un pays tiers. L'ensemble de ces dispositions est considéré comme
particulier et dérogatoire par rapport au statut généralement applicable aux agents d'EUROPOL.?

Europol: statut du personnel, modifications. Initiative Danemark

En adoptant le rapport de M. Maurizio TURCO (NI, I), le Parlement européen s'est entièrement rallié à la position de sa commission au fond
(se reporter au résumé du 25 mars 2003) et a rejeté l'initiative danoise portant sur le statut du personnel d'EUROPOL. Ce faisant, le
Parlement européen a invité le Danemark à retirer sa proposition et à en présenter une nouvelle. Le Parlement estime en effet que cette
initiative ne répond pas significativement aux carences fondamentales déjà mises en lumière par l'Assemblée lors de la recommandation du
PE du 30 mai 2002 concernant EUROPOL (se reporter à la fiche de procédure CNS/2002/0804). Il estime tout particulièrement que les
demandes maintes et maintes fois répétées d'un contrôle démocratique d'EUROPOL par le Parlement n'ont toujours pas été respectées. C'est
pourquoi, il rejette cette initiative.?

Europol: statut du personnel, modifications. Initiative Danemark

OBJECTIF : modifier le statut du personnel d'EUROPOL. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Acte du Conseil du 5 juin 2003 modifiant le statut
du personnel d'EUROPOL. CONTENU : le Conseil a adopté, sur initiative danoise, un acte visant à prévoir une modification du statut du
personnel d'EUROPOL. Les modifications visent pour l'essentiel à définir les dispositions applicables aux agents d'EUROPOL en poste dans
des pays tiers, compte tenu des conditions de vie particulières qu'ils connaissent. Ces dispositions, adoptées à l'unanimité, portent en
particulier sur les obligations, conditions de travail, régime pécuniaire et allocations familiales auxquels ce type d'agents a droit ainsi que sur
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les règles relatives au remboursement de leurs frais, leurs prestations de sécurité sociale et les allocations scolaires auxquelles ont droit les
enfants de ces agents lorsque leurs parents reviennent en poste aux Pays-Bas (siège d'EUROPOL) après une mutation dans un pays tiers.
L'ensemble de ces dispositions est considéré comme particulier et dérogatoire par rapport au statut généralement applicable aux agents
d'EUROPOL. ENTRÉE EN VIGUEUR : 6 juin 2003.?


